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Opérateurs de référence pour la coopération militaire internationale
Question écrite n° 11899

Texte de la question

Mme Laetitia Saint-Paul attire l'attention de Mme la ministre des armées et des anciens combattants sur la mise
en œuvre du décret n° 2025-1030 du 31 octobre 2025 relatif aux opérateurs de référence du ministère des
armées pour la coopération militaire internationale. Ce texte introduit un cadre nouveau concernant l'agrément,
l'intervention et le contrôle des opérateurs externes appelés à concourir aux actions de coopération militaire
internationale conduites par la France. Dans ce contexte, plusieurs points méritent clarification afin d'assurer la
bonne compréhension de ce dispositif et de garantir la préservation des intérêts fondamentaux de la Nation. Elle
souhaite tout d'abord connaître la définition opérationnelle retenue par le ministère pour caractériser un « État
partenaire », telle qu'utilisée par le décret. Elle demande également si les prestations de soutien susceptibles
d'être confiées aux opérateurs de référence peuvent, dans certaines circonstances, inclure des actions ayant un
caractère combattant, ou si ces prestations doivent strictement se limiter à des fonctions de soutien non
combattant. Par ailleurs, elle interroge Mme la ministre sur la situation d'une société étrangère extérieure à
l'Espace économique européen (EEE) mais disposant d'une succursale ou d'une organisation établie dans un
État membre de l'Union européenne : une telle implantation peut-elle être considérée comme suffisante pour
que cette société soit réputée « établie » dans l'EEE et, de ce fait, éligible au statut d'opérateur de référence ?
Elle souhaite également connaître les limites des prestations susceptibles d'être exécutées sur le territoire
national, notamment en matière de formation, de conseil, d'appui technique ou de soutien opérationnel. Enfin,
elle l'interroge sur les modalités permettant, le cas échéant, le partage de documents classifiés au titre du secret
de la défense nationale avec des opérateurs établis dans l'Union européenne ou appartenant à l'Espace
économique européen et sur les garanties mises en place pour éviter toute atteinte à la souveraineté nationale
ou tout risque de compromission. Elle la remercie de bien vouloir préciser l'ensemble de ces points afin de
permettre au Parlement d'exercer pleinement sa mission de contrôle et d'évaluation des politiques publiques de
défense.
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